protocole optionnel de sterilisation
activités tatouage – percage corporel – maquillage permanent
Dénomination commerciale de l’activité :      
Adresse à laquelle est exercée l’activité :       
Contrôle effectué le :     
Par :      
	Référentiels
	Eléments à contrôler
	Oui
	Non
	Observations

	1/ PRETRAITEMENT OU PREDESINFECTION

	Arrêté du 11 mars 2009, Annexe III.1.
	Aussitôt après chaque utilisation, matériel réutilisable  mis à tremper par immersion totale dans bain détergent-désinfectant. Respecter la dilution et temps de trempage préconisé par le fabricant.

1er traitement suivi d’un rinçage abondant à l’eau du robinet.
	 
	
	

	2/ NETTOYAGE

	Arrêté du 11 mars 2009, Annexe III.2.
	Suit obligatoirement la phase de pré-désinfection. 

Obligatoire pour toute 1ère utilisation d’un matériel en inox neuf avant sa mise en service.

Utilisation machine à laver ou bac à ultrasons selon les recommandations du fabricant.

Nettoyage = 4 actions 

· chimique

· mécanique

· température et temps (selon les normes du fabricant).

Nettoyage suivi d’un rinçage abondant à l’eau du réseau et d’un séchage soigneux par essuyage avec un support non tissé ou un textile à usage unique non pelucheux.

Vérifier état du matériel avant stérilisation (fonctionnalité).
	
	
	

	3 CONDITIONNEMENT

	Arrêté du 11 mars 2009, Annexe III.3.
	Il vise à préserver l’état stérile et doit être compatible avec le mode de stérilisation.
	
	
	

	4/ STERILISATION

	Arrêté du 11 mars 2009, Annexe III.4.
	cycle a 134°c pendant au moins 18 min

Traçabilité du cycle de stérilisation :
· noyer le matériel  de stérilisation utilisé ;

· voir quels sont les contrôles quotidiens afférents au stérilisateur

étalonnage ;

- contrôle par organisme extérieur ?
	
	
	

	5/ ALTERNATIVE A LA STERILISATION DU MATERIEL THERMOSENSIBLE

	Arrêté du 11 mars 2009, Annexe III.5.
	Application d’une procédure de désinfection de haut niveau.

Prédésinfection et  nettoyage.

Désinfection par immersion complète dans produits désinfectants répondant aux normes NF EN 1040 ou 1275 ou T72-180. Températures et temps conformes aux recommandations du fabricant.
Rinçage du matériel avec eau stérile en flacon versable  (+ utilisation de gants à usage unique stérile) dans un bac stérile.
Puis séchage soigneux avec textile à usage unique non tissé stérile.
Matériel doit être immédiatement protégé dans un textile à usage unique non tissé  stérile.
Stockage dans un local propre et sec. Il subira une étape de désinfection avant toute nouvelle utilisation.
fiche de tracabilité a etablir pour chaque désinfection :

· type de matériel

· date

· produits utilisés

· temps

· nom de l’operateur

	
	
	

	6/ STOCKAGE

	Arrêté du 11 mars 2009, Annexe III.6.
	Le matériel est étiqueté et stocké dans un endroit propre et sec.
	
	
	


Conclusions :
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